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Introduction
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Loi modifiée du 19 décembre 2008 

relative à l’eau
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Directive européenne 

2000/60/CE

Objectifs environnementaux

Protection des eaux de surface et des eaux 

souterraines contre la détérioration de leur état et 

pour l’atteinte du bon état

Instruments pour l’atteinte des objectifs

Articles 23 et 24

&������������



Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Le prélèvement d’eau dans les eaux de surface et souterraines ;
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Schéma du cycle de l’eau pour une utilisation industrielle, Suez -Degrémont Industry



� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Toute création d’une communication directe entre les eaux de surface et les eaux

souterraines augmentant le potentiel de pollution des eaux souterraines,

notamment les forages ;

� Toute infrastructure de captage d’eau, de traitement ou de potabilisation d’eau

et de stockage d’eau destinée à la consommation humaine ;

Autorisations exigées par la loi relative à l’eau
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Schéma d’un forage, Syndicat mixte - Roussillon



Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Le déversement direct ou indirect d’eau de quelque nature que ce soit dans les

eaux de surface ou dans les eaux souterraines, y compris la recharge ou

l’augmentation artificielle de l’eau souterraine ;

� Le déversement direct ou indirect de substances solides ou gazeuses ainsi que

de liquides autres que de l’eau visée au point c) dans les eaux de surface et les

eaux souterraines ;
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Schéma de rejets dans les canalisations communales, 

Université cadi Ayyad, Régie Radeema



Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� La soustraction d’énergie thermique à partir des eaux de surface

et souterraines ;

� Le rejet d’énergie thermique vers les eaux de surface et souterraines ;
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Schéma de forages géothermiques, 

Guide MDDI «Oberflächennahe Geothermie in Luxemburg»



� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Tous travaux, aménagements, ouvrages et installations dans les zones

riveraines visées à l’article 26, paragraphe (3) ou dans les zones inondables

visées aux articles 38 et 39 ;

Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

7Photos des inondations au Luxembourg



� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Les dérivations, les captages, la modification des berges, le redressement du lit

des eaux de surface et plus généralement tous les travaux susceptibles, soit de

modifier le régime ou le mode d’écoulement des eaux, soit d’avoir une

influence préjudiciable sur la faune et la flore aquatiques ;

� La dénudation des rives

de leur végétation et

notamment l’arrachage

des arbres, arbustes et

buissons ;

Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

8Photo de travaux dans un cours d’eau, BRGM



Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� L’aménagement et l’exploitation de carrières, mines et de minières
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Photo de la carrière de Consthum, 

Rinnen Constructions Générales



� Article 23 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau

� Les installations, ouvrages, dépôts, travaux ou activités à l’intérieur des zones

de protection conformément aux dispositions de l’article 44 et à l’intérieur des

réserves d’eau d’intérêt national au titre de l’article 45.

Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

10Délimitation des zones de protection, brochure AGE

«Ausweisung von Trinkwasserschutzgebieten um

Grundwasserfassungen»

.



Autorisations exigées par la loi relative à l’eau

� Exemples d’activités ou de services soumis à autorisation

� Centres commerciaux, bâtiment mixte (logement + commerces) ;

� PAP, Plan d’Aménagement Particulier ;

� Complexe sportif, centre culturel, piscine, maison relais, école, lycée ;

� Maison de soins, hôpitaux, laboratoires ;

� Hall industriel, hall de stockage ;

� Atelier, garage, station de lavage, station service ;

� Industries ;

� Centre de tri, décharge ;

� Station d’épuration ;
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Schéma d’un séparateur d’hydrocarbures, 

Société Techneau



Autres lois et règlements à prendre en compte
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� Le barrage d’Esch-sur-Sûre

� Les zones de protection des captages 

d’eau souterraine

� Créées par règlement grand-ducal,

� Provisoires

• procédure publique en cours

• étude hydrogéologique en cours

Carte de localisation des zones de protection



Autres lois et règlements à prendre en compte
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� Autres textes règlementaires concernant les zones de protection :

� Règlement grand-ducal modifié du 9 juillet 2013 relatif aux mesures

administratives dans l’ensemble des zones de protection pour les masses d’eau

souterraine ou parties de masses d’eau souterraine servant de ressource à la

production d’eau destinée à la consommation humaine



Procédures de demande d’autorisation (art. 24)
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Accusé de réception 

envoyé au demandeur
(Bureau d’études)

Recevable ou non

Résumé de la demande 

envoyé  à l’A.C

Division de la 

protection des eaux

Division des eaux 

potables et des eaux 

souterraines 

Division de 

l’hydrologie

Service 

Autorisations
Réorganisation 2015/2016

Analyse des 

documents de la 

demande

Réception de la 

demande au Service 

Autorisations



Procédures de demande d’autorisation (art. 24)
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En fonction de la 

qualité des documents 

de la demande

Dossier complet

Lettre informative 

envoyée au demandeur
Demande 

d’informations 

supplémentaires

Retard pour la 

finalisation de 

l’autorisation

Décision 

envoyée au 

demandeur

Copie de la décision envoyée  

à l’A.C pour affichage



� Article 24 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau pour les 

établissements classés

� Procédure classique commodo � Autre possibilité (procédure AGE)

Procédures de demande d’autorisation (art. 24)

16

Envoi de la 

demande à 

l’AEV

Envoi de la demande 

à l’AGE, avant l’AEV

3 exemplaires (+1 par 

A.C en plus)

Demande traitée comme 

présentée précédemment

Demande traitée 

comme présentée 

précédemment

L’AEV transmet à l’AGE 2 

exemplaires (+1 par A.C en plus)

Demandeur envoie le 

dossier commodo à l’AEV 

avec une copie de l’arrêté 

et les documents annexés



Contenu d’une demande d’autorisation

� Chaque exemplaire doit contenir :

� Formulaire général F-AUT-GEN

� Autre formulaire selon la demande (par exemple F-AUT-FG pour les forages

géothermiques),

� Mémoire explicatif,

� Extraits de la carte topographique (localisation) et du plan cadastral (indiquant

les parcelles concernées),

� Documentation technique spécifique :

• Calculs hydrauliques,

• Calcul de la charge polluante en E.H,

• Bassin de rétention ouvert/fermé ou fossé à ciel ouvert,

• Plans d’assainissement avec légende (canalisation E.P et E.U) avec indication des raccords des

séparateurs de graisse/huile/hydrocarbures aux E.U et raccord des E.P au cours d’eau,

• Fiche technique du séparateur de graisse/huile/hydrocarbures,

• Plan de situation, coupe, schéma, plan-type,

• Photos, 17



� Refus ou autorisations

Possibilités de recours à introduire dans un délai de 40 jours à compter de la

notification de la décision par requête signée d´un avocat à la cour.

� Pour les autorisations � Arrêté ministériel

Décision ministérielle
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� fixe les conditions à respecter

impérativement, qui tiennent compte des

meilleures techniques disponibles, des

meilleures pratiques environnementales ;



� Attente de l’autorisation avant le début des travaux

� Articles 23 et 61 de la loi relative à l’eau

� en cas d’inobservation des conditions des autorisations (mise en demeure,

retrait de l’autorisation, etc.)

� Sanctions pénales :

• amendes (jusqu’à 750 000 €)

• emprisonnement (jusqu’à 6 mois)

� Nouveau service «Inspection et contrôles» créé en 2016

Sanctions en cas d’illégalité
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Conclusion

� Certaines activités/constructions � soumises à autorisation selon

la loi modifiée du 19 décembre 2008

� Dossier de qualité � facilite le traitement

� Réorganisation interne 2015-2016 pour accélérer le traitement des

demandes

� Attente de la décision ministérielle pour commencer les travaux,

l’exploitation, etc.
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